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Artisanat
Question écrite n° 47480

Texte de la question

M. Jacques Pelissard appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et
de l'artisanat sur la mise en application des dispositions relatives a la qualification prealable a l'installation dans
la loi du 5 juillet 1996 sur le developpement et la promotion du commerce et de l'artisanat. Ce texte prevoit, en
effet, la soumission de l'exercice de certaines professions artisanales, et en particulier dans le secteur du
batiment, a la detention d'une qualification professionnelle, sous peine de sanctions pecuniaires et
administratives. Une liste des activites artisanales concernees (production, transformation, reparation ou
prestation de services) doit etre fixee par decret en Conseil d'Etat, avant immatriculation des professionnels les
exercant au repertoire des metiers. En consequence, il souhaiterait savoir ou en est l'elaboration de ce decret,
tres attendu par les artisans et notamment par ceux du batiment.

Texte de la réponse

La loi no 96-603 du 5 juillet 1996 relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat, qui
instaure une qualification pour l'exercice de certaines activites repond a l'objectif majeur que constitue pour l'Etat
la protection de la securite et de la sante des personnes, et egalement au souhait de donner a l'artisanat tous
les moyens d'un vrai professionnalisme. L'absence de qualification permet effectivement d'expliquer, en partie,
la mortalite des entreprises artisanales deux ou trois annees apres leur creation. Toutefois, l'instauration d'une
qualification prealable doit se faire dans des conditions compatibles avec le developpement de l'initiative
individuelle. Les decrets d'application de la loi du 5 juillet sont en cours, soit de redaction, soit de negociation
avec les organisations professionnelles concernees et l'ensemble des ministeres interesses. En outre, ils
doivent faire l'objet d'une consultation aupres du Conseil de la concurrence et de la commission des
consommateurs, avant saisine du Conseil d'Etat, ce qui explique des delais assez longs pour leur parution. Ces
procedures sont justifiees par le fait que ces textes touchent a la liberte d'exercer une profession.
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